


Fonds « équipements sportifs » : 
attribution d'un fonds de concours à la commune de Saint-Vit 

Rapporteur: Jean-Yves PRALON, Vice-Président 
Commission : Culture, tourisme, sport et aménagement numérique 

Inscription budgétaire 
BP 2020 et PPIF 2020-2024 1 Montant de l'opération : 25 000€ 

« Subvention - aide à l'investissement sportif» 
Sous réserve de vote du BP 2020 et du PPIF 2020-1024 

Résumé: 
Le présent rapport a pour objet de proposer l'attribution d'une aide financière, au titre du fonds 
« équipements sportifs », à la commune de Saint-Vit, pour le financement de la réhabilitation de la 
iste d'athlétisme du corn lexe s ortif Michel Vautrot. 

1. Cadre général 

La Ville de Saint-Vit porte une attention particulière à la qualité des équipements sportifs situés sur 
son territoire et souhaite réhabiliter la piste d'athlétisme créée dans l'enceinte du complexe sportif 
Michel Vautrot. 

Cet équipement est fréquenté par les habitants de la commune mais également par d'autres 
communes périphériques du Grand Besançon. Ce sont près de 2000 utilisateurs réguliers dont la 
pratique varie. On distingue : 

des licenciés à la fédération d'athlétisme, 
des pratiquants en loisir (sport santé), 
des pratiquants dans le cadre scolaire, 
ou encore des Trailers utilisant l'équipement dans le cadre d'une préparation hivernale, 

La réhabilitation de cette piste particulièrement dégradée est une condition indispensable au maintien 
et à l'évolution des différentes pratiques. 

Le projet consiste en la réalisation d'une piste normée de 4 couloirs, 6 couloirs sur 11 0m, 2 couloirs 
de saut en longueur, une zone de saut en hauteur et une zone de saut en longueur pour l'initiation. 

Ce projet présenté par la commune de Saint-Vit répond aux critères d'éligibilité du fonds 
« équipements sportifs » du Grand Besançon Métropole : volonté d'une commune de l'Agglomération 
de développer une discipline spécifique et peu présente sur le territoire de l'Agglomération et projet 
concordant avec la politique outdoor de GBM. 

Il. Coût et financement de la réhabilitation 

Maître d'ouvrage du projet, la commune de Saint-Vit a sollicité le Grand Besançon Métropole pour 
obtenir une participation financière sur la réhabilitation de cet équipement sportif. 

Le coût de cette réhabilitation est de 444 334€ HT. 

Le plan de financement prévisionnel de la commune est le suivant : 
ETAT : 155 517€ HT 
Région 88 867€ HT 
Agence nationale du sport 88 867€ HT 
GBM 50 000€ HT 
Fonds propres 61 083€ HT 

Il est proposé d'accompagner la commune de Saint-Vit dans la limite de 50% du montant HT restant à 
la charge de la commune et de lui attribuer un fonds de concours d'un montant de 25K€. 
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M. P. ROUTHIER, conseiller intéressé, ne participe pas aux débats et ne prend pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur l'attribution d'un fonds de concours d'un montant de 
25 000 € à la commune de Saint-Vit pour le financement de la réhabilitation d'une piste 
d'athlétisme. 

autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir 
dans ce cadre et toutes les pièces administratives s'y rapportant. 

Pour extrait conforme, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 101 
Contre: O 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 1 
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